
Sainte Semaine du Mystère Pascal 

Chers amis et fidèles paroissiens de Ste Colombe, 

Nous achevons ce dimanche 5 avril les 40 jours de carême où nous avons  pris la route du désert 
avec Jésus dans la prière, le jeûne et le partage pour mieux nous préparer à accueillir le don 
manifeste de Dieu dans la célébration de Pâques. Ce dimanche marque l’entrée triomphale de 
Jésus à Jérusalem où il est acclamé comme le Roi-Messie de Dieu, et quelques jours après, jugé et 
condamné comme le dernier bandit malfaiteur du siècle.  

Après la célébration des rameaux ce dimanche, commence la grande semaine sainte où l’Eglise 
commémore l’institution de l’Eucharistie ou la Sainte Cène du Seigneur (le jeudi saint), la passion 
et la mort du Christ sur la croix (le vendredi saint), la Résurrection du Christ  la nuit du samedi au 
dimanche de Pâques. Toutes ces célébrations couronnant le « Mystère Pascal » rassemblent, par 
leurs rites, tous les messages de Pâques. En clair, les célébrations durant cette semaine sainte 
dites « Triduum Pascal » constituent le cœur de notre foi en Jésus-Christ. 

Cette semaine sainte, en particulier,  la célébration de la fête de pâques va avoir, cette année, un 
goût spécifiquement singulier dû au confinement auquel nous sommes astreints depuis le 17 mars 
pour empêcher la propagation du virus Covid-19. Ce qui nous oblige à vivre autrement ces jours 
saints  sous forme réduite à une liturgie extraordinaire. 

Ne pouvant pas nous retrouver autour de la table eucharistique et de communion au Corps du 
Ressuscité, je vous propose cette prière de Monseigneur Centène qui vous permettra de méditer 
et de faire votre acte de communion spirituelle au Christ pendant cette semaine Sainte et tout le 
temps de confinement.   

« Seigneur Jésus, je crois FERMEMENT que Tu es présent dans le Saint Sacrement de l’Eucharistie. Je 
T’aime plus que tout et je Te désire de toute mon âme.   

Je voudrais Te recevoir aujourd’hui avec tout l’amour de la Vierge Marie, avec la joie et la ferveur 
des saints. 

Puisque je suis empêché de Te recevoir sacramentellement, viens au moins spirituellement visiter 
mon âme. 

En cette semaine sainte et ce temps de confinement, que ce jeûne eucharistique auquel je suis 
contraint me fasse communier à Tes souffrances et surtout, au sentiment d’abandon que Tu as 
éprouvé sur la Croix lorsque Tu t’es écrié : « Mon Dieu, mon Dieu pourquoi m’as-tu abandonné ». 

Que ce jeûne sacramentel me fasse communier aux sentiments de Ta Très Sainte Mère et de Saint 
Joseph quand ils T’ont perdu au temple de Jérusalem, aux sentiments de Ta Sainte mère quand elle 
Te reçut, sans vie, au pied de la Croix. 

Que ce jeûne eucharistique me fasse communier aux souffrances de Ton Corps mystique, l’Église, 
partout dans le monde où les persécutions, ou l’absence de prêtres, font obstacle à toute vie 
sacramentelle. 
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Que ce jeûne sacramentel me fasse comprendre que l’Eucharistie est un don surabondant de Ton amour et pas 
un dû en vue de mon confort spirituel. 

Que ce jeûne eucharistique soit une réparation pour toutes les fois où je T’ai reçu dans un cœur mal préparé, 
avec tiédeur, avec indifférence, sans amour et sans action de grâce. 

Que ce jeûne sacramentel creuse toujours davantage ma faim de Te recevoir réellement et substantiellement 
avec Ton corps, Ton sang, Ton âme et Ta divinité lorsque les circonstances me le permettront. 

Et d’ici là, Seigneur Jésus, viens nous visiter spirituellement par Ta grâce pour nous fortifier dans nos épreuves. 

Maranatha, viens Seigneur Jésus ! » 

Bonne montée vers Pâques à vous tous et toutes dans la joie du Christ. 

Père Erick Baldé 
 

Suite au décret de la congrégation au culte divin et la discipline des sacrements et aux  consignes de notre évêque 
Monseigneur Santier je vous invite à être en communion spirituelle avec moi pendant que je célèbre à l’Eglise 
Ste Colombe la messe des rameaux,  la Cène du Seigneur, la Célébration de la passion,  la Vigile pascale, et la 
messe du jour de Pâques, ainsi que, pendant tout le temps du confinement, les célébrations les jours de 
semaine et du dimanche aux heures indiquées ci-dessous : 

Messe des rameaux  : dimanche 5 avril à 10h30 
Messe de la Cène du Seigneur    : Jeudi 9 avril à 20h00 
Célébration de la passion             : vendredi 10 avril à 20h00 
Vigile pascale                                  : samedi 11 avril à 21h00 
Messe du jour de pâques             : dimanche 12 avril à 1030 

En semaine pendant tous les jours du confinement : Temps de prière suivi de la messe à 9h00 

 

 Quête,  Denier 
Chers paroissiens et amis, 

Privés de nos rencontres paroissiales habituelles, nous nous retrouvons quand même pour des temps partagés à 
distance, comme la prière du matin à 9h ou les messes télévisées ou diffusées sur internet ; nous prenons des 
nouvelles les uns des autres par tous les moyens... bref nous gardons le contact. 
Il y a cependant peut-être une chose à laquelle nous n'avons pas pensé :  
LA QUÊTE. Cette offrande est cependant un geste liturgique très concret, il est un partage et il permet à la 
paroisse de remplir sa mission... le coronavirus n'a (malheureusement) pas détruit les coûts fixes de la paroisse ! 

En plus de l'application La Quête, que nous vous avions présenté et que vous pouvez installer sur votre 
Smartphone (si ce n'est pas déjà fait !) pour donner en toute confiance, une plateforme internet temporaire a été 
mise en place pour vous permettre de donner par carte bleue, de manière rapide et sécurisée :  
 https://diocese-de-creteil.jedonneaudenier.org/quete/ 

Comme la quête, il s'agit de faire une offrande anonyme, intégralement reversée à la paroisse de votre choix. 
 

Le DENIER, souvent relancé aux Rameaux, ne doit pas non plus être oublié : même confinés, nos prêtres doivent 
toujours manger ! Merci à ceux dont les prélèvements automatiques donnent une certaine sérénité à la gestion 
paroissiale. Pour les autres, le système de don en ligne est en place depuis longtemps, de gestion plus légère et 
rapide que les chèques : 

 https://diocese-de-creteil.jedonneaudenier.org/ 
 

Lorsque ce confinement prendra fin, il sera temps alors d’ajuster nos dons aux quêtes ordinaires ou impérées que 
nous aurons ratées. Nous aurons tous cheminé, réfléchi et grandi dans cet éprouvant carême, et notre joie de 
nous retrouver en sera d'autant plus grande. 

Andrée Malin (responsable ressources) et François LEIBER (économe) 

 

 



Décret de la Congrégation pour le culte divin et la 
discipline des sacrements 

Ayant considéré l'évolution rapide de la pandémie de Covid-19 et tenant compte des observations reçues des 
Conférences Épiscopales, cette Congrégation propose une mise à jour des indications générales et des 
suggestions déjà données aux Évêques dans le décret précédent du 19 mars 2020. 

En considération du fait que la date de Pâques ne peut pas être transférée, dans les pays touchés par la maladie, 
où des restrictions sur les rassemblements et les mouvements de personnes sont prévues, les Évêques et les 
Prêtres célébreront les rites de la Semaine Sainte sans la présence du peuple et dans un endroit approprié, en 
évitant la concélébration et en omettant l'échange de paix. 

Les fidèles seront informés de l'heure du début des célébrations afin de pouvoir s'unir en prière dans leurs 
propres maisons. Les moyens de communication télématiques en direct, et non enregistrés, pourront être utiles. 
Dans tous les cas, il reste important de consacrer suffisamment de temps à la prière, en valorisant surtout la 
Liturgia Horarum. 

Les Conférences Épiscopales et chaque diocèse ne manqueront pas d'offrir des suggestions en vue d’aider la 
prière familiale et personnelle. 

1 – Dimanche des Rameaux. La Commémoration de l'Entrée du Seigneur à Jérusalem sera célébrée à 
l’intérieur de l’édifice sacré ; dans les églises Cathédrales, on utilisera la deuxième forme prévue par le Missel 
Romain ; dans les églises Paroissiales et dans les autres lieux, la troisième forme. 

2 – Messe chrismale. En évaluant la situation concrète dans les différents pays, les Conférences Épiscopales 
pourront donner des indications sur un éventuel transfert à une autre date. 

3 – Jeudi Saint. Le lavement des pieds, déjà facultatif, est omis. À la fin de la Messe en Mémoire de la Cène 
du Seigneur, on omet aussi la procession, et le Saint-Sacrement sera conservé dans le tabernacle. En ce jour, on 
concède exceptionnellement à tous les prêtres la faculté de célébrer la Messe dans un endroit approprié, sans la 
présence du peuple. 

4 – Vendredi Saint. Dans la prière universelle, les Évêques veilleront à préparer une intention spéciale pour 
ceux qui se trouvent dans une situation de désarroi, pour les malades, les défunts (cf. Missale Romanum). 
L'adoration de la Croix par le baiser sera limitée au célébrant seulement. 

5 – Vigile Pascale. Elle n'est célébrée que dans les églises Cathédrales et Paroissiales. Pour la liturgie 
baptismale, seul le renouvellement des promesses baptismales sera maintenu (cf. Missale Romanum). 

Dans les séminaires, les maisons de prêtres, les monastères et les communautés religieuses, on suivra les 
indications de ce Décret. 

Les expressions de la piété populaire et les processions qui enrichissent les jours de la Semaine Sainte et du 
Triduum Pascal peuvent être transférées, au jugement de l'Évêque diocésain, à d'autres jours convenables, par ex. 
les 14 et 15 septembre. 
 

 
Monseigneur Santier ne souhaitant pas célébrer la messe chrismale en l’absence des fidèles nous annonce  qu’il 
la célèbrera ultérieurement courant du temps pascal à la sortie du confinement. 

Toutes rencontres et célébrations baptême, mariage  et autres prévues  durant le temps du confinement sont 
nécessairement repoussées « Sine die » 

Le service diocésain du catéchuménat et le service diocésain de la pastorale liturgique et sacramentelle nous 
informe que,  sauf informations contraires: 

- Les baptêmes des jeunes collégiens et lycéens et des adultes pourraient être célébrés dans les paroisses 
à la Vigile de Pentecôte le samedi 30 mai 2020. 

- Les confirmations d’adultes déjà baptisés et qui ont redécouvert la foi se vivront le dimanche de 
Pentecôte à la cathédrale à 16h00 le dimanche 31 mai 2020. 

- Les confirmations d’adultes baptisés dans la Vigile de Pentecôte se vivront le dimanche 7 juin à 16h00 à 
la cathédrale en la fête de la Sainte Trinité. 

 



 

 

 

Prière du pape François 
à la Vierge Marie pour implorer sa protection. 

Oh Marie, 
tu brilles toujours sur notre chemin 
en signe de salut et d’espoir. 
Nous te faisons confiance, Reine des malades, 
toi qui a gardé une foi ferme 
alors que tu as partagé la douleur de Jésus 
au pied de la croix. 

Toi, salut du peuple romain, 
tu sais ce dont nous avons besoin 
et nous sommes sûrs que tu exauceras nos demandes, 
tout comme tu as fait revenir la joie et la fête 
lors des noces de Cana en Galilée, 
après un moment d’épreuve. 

Aide-nous, Mère de l’Amour Divin, 
à nous conformer à la volonté du Père 
et à faire ce que Jésus nous dit, 
Lui qui a pris sur lui nos souffrances 
et a été chargé de nos douleurs 
pour nous porter à travers la croix 
à la joie de la résurrection. Amen. 

Sous ta protection, nous nous réfugions, 
Sainte mère de Dieu. 
Ne méprise pas les demandes 
que nous t’adressons dans le besoin. 
Au contraire, délivre-nous de tout danger, 
Oh glorieuse et bénie Vierge Marie. 
 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNAUTE 
 

Nos peines 

Sont retournés à la maison du Père : 

Monsieur Henri FROGET– Madame Marie-Thérèse PICHARD – Madame Yvonne ROULAND – 
Madame Ginette CORBIER – Madame Jacqueline  VERECCHIA. 

Nous les confions à votre prière, ainsi que leur famille. 

 
 

 

 

 

 

 

Nous contacter :                                      ISSN : 2268-9389 
Paroisse Sainte Colombe 3 rue Jaume 94550 Chevilly-Larue 
Tél : 01 46 86 16 25  Courriel : secretariat.saintecolombe@yahoo.fr 
Le site de la vie du secteur :  http://www.catholiques-val-de-bievre.org/ 

 

Le denier de l’Eglise fait vivre notre communauté.  Ne l’oublions pas ! 

"Nous nous reverrons 
un jour ou l'autre, j'y 
tiens beaucoup", 
chantait le grand 
Charles Aznavour. 
Alors, si vous y tenez 
autant que moi, je 
vous dis à bientôt.  
Guillain 

C’est un microscopique virus 
dévastateur qui met les hommes à 
égalité. C’est ce carême exceptionnel 
qui nous fait nous tourner vers les 
autres, le soutien, l’entraide, le partage. 
Seigneur, pour donner un sens à tout 
cela, nous attendons ton retour!!! 

Anne 

" Ne restons pas chez nous comme 
avant, 
Ne vivons pas chez nous comme 
avant, 
Ouvrons nos cœurs, chassons nos 
peurs, 
Vivons en Hommes nouveaux ! " 
Marie-Christine 

à fredonner sur cet air 
https://www.youtube.com/w
atch?v=spCUA70EihQ ) 

C est une difficile épreuve à vivre 
pour chacun de nous. Chacun a un 
niveau différent avec un stress 
différent . 
Ne cherchons pas le pourquoi ni à 
cause de qui. 
Ne baissons pas les bras. 
Essayons de voir les petits points 
positifs qui existent, les 
mouvements de solidarité, 
les liens qui se créent ou qui se 
redéfinissent et qui souvent 
s’approfondissent. 
Et restons unis dans la prière  
Nathalie 

Au cœur de ces  
semaines de 
confinement, je vous 
espère en bonne forme et 
toujours dans la joie en 
route vers Pâques.  
Que rien ne trouble notre 
paix.  
Prenons soin les uns des 
autres 
Fraternellement  
Joëlle  

"On est dans la 
barque, dans la 
tempête,  
Gardons la Foi. »  
Françoise 

« Joie de vous retrouver d’ici peu ! » 
Bruno 

"Un petit coucou pour vous souhaiter un 
bon courage et de prendre soin de vous. 
Que Dieu vous bénisse et vous garde. » 
Marie-Claude 


